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EEX de Tours EEX de Tours EEX de Tours EEX de Tours     
La directionLa directionLa directionLa direction        

prise la main dans le prise la main dans le prise la main dans le prise la main dans le 
sac…sac…sac…sac…    

 
 

Les représentants du personnel CGT de l’EEX de Tours viennent une fois de 
plus de faire tomber le masque de la Direction en flagrant délit de 

surexploitation et de non respect de la réglementation du temps de travail, 
dans le cadre de l’accord 35 h 00. 

 

 

Bref résumé des faits : 
 

Début mai la Direction convoque individuellement les agents du chantier de la vente de Tours, pour leur 
présenter les modifications des OTS (Organisation du Tableau de Service) suite à l’intégration de la journée 
dite de « solidarité », ceci avant toutes consultations du CHSCT (première infraction au code du travail). Lors 
de ces rencontres la Direction informe les agents que certains roulements sont : soit excédentaires soit 
déficitaires en temps de travail. La Direction en profite donc pour à nouveau tenter de modifier les horaires 
d’ouverture et de fermeture de certains guichets. (Projet déjà refusé en début d’année par les agents)  

La CGT avec les moyens dont elle dispose continue avec opiniâtreté à défendre les intérêts des 
cheminots de l’EEX et décide de vérifier 5 roulements prévisionnels affectés sur différents agents des chantiers 
ventes de Tours / St Pierre des Corps et Ligne Directe. 

 
 

Après cette étude la CGT constate une importante dérive réglementaire du RH 0077  
en matière de temps de travail.  

Pour exemple : 
Ventes de Tours : sur trois roulements, + 18H09 / + 8H00 / + 13H28 
Ventes Saint Pierre : + 27H57 
Ligne Directe : sur deux roulements, + 63H58 / + 19H43 
 



 

 
La CGT invite l’ensemble des 
agents de l’EEX de Tours à 
vérifier leur déroulé prévisionnel 
de 2005 et 2006. 

 
 

 
Exemple de calcul du temps de travail : 
 

Chaque heure de travail doit être calculée en centième (1 heure est égale à 60mm 
soit 100 centièmes) donc 7H45mn est égale à 7h + 45mn X 100 : 60 = 75 soit7H75.

  
 
 
 
 
 

  JAN FEV MARS AVR MAI JUIN 

1 RP 8 8 7,75 F3 8,25 

2 7,75 8 5,5 RP 8,25 8 

3 8 8 6,5 RP 8,25 RP 

4 8 RP 6,5 8 RP RP 

5 8 RP RP 8 
7,72 
ru 8 

6 7,5 8 RP 6,5 7,75 8 

7 RP 7 8,25 8,25 6 7 

8 RP 8,25 8,25 8 5,75 RP 

9 8 8,25 8 RP RP 7,75 

10 8,25 8 8 RP RP 8 

11 8,25 RP RP 7 6,75 8 

12 RP RP RP 8 7 8 

13 
7,72 
ru 8 8 8 6,75 RP 

14 7,75 8 8 6,5 8 RP 

15 6 7 7,75 RP 8 8 

16 5,5 RP 8 RP RP 7 

17 RP 7,75 8 F2 RP 7,5 

18 RP 8 RP 7,5 7 RP 

19 6,75 8 RP 8 8 RP 

20 7 8 8 8 8 8 

21 6,75 RP 7,5 8 RP 8 

22 8 RP 8 RP RP 5,5 

23 8 8 7,72 ru RP 7 6,5 

24 RP 7 RP 7,75 8 6,5 

25 RP 7,5 8 8 F4 RP 

26 7 RP 8 7,25 8 RP 

27 8 RP 8 8 RP 8,25 

28 8 8 RP 7,5 RP 8,25 

29 RP   RP RP 8 8 

30 RP   8 RP 7 8 

31 7   8   8,25   
total 157,22 148,75 169,97 146 149,47 160,5 

  JUIL AOUT SEPT OCT NOV DEC 

1 RP 7 7 8 F8 8 

2 RP 8 6,75 8 7,72 ru RP 

3 8 8 8 RP RP RP 

4 8 6,5 8 RP 8 8 

5 7,75 RP RP 8 8 8 

6 8 RP RP 7 8 7,25 

7 8 8 7 7,5 RP 8 

8 RP 7,5 8 RP RP 7,5 

9 RP 8 8 RP 8 RP 

10 8 8 RP 8 8 RP 

11 7,5 8 RP 8 F9 8 

12 8 RP 7 5,5 RP 8,25 

13 7,72 ru RP 8 6,5 RP 8,25 

14 RP 8 8 6,5 8 RP 

15 8 F7 8 RP 8 7,72 ru 

16 8 7,25 RP RP 6,5 7,75 

17 8 8 RP 8,25 8,25 6 

18 RP 7,5 8 8,25 8 5,5 

19 RP RP 7 8 RP RP 

20 8 RP 8,25 8 RP RP 

21 8 8 8,25 RP 7 6,75 

22 7,5 8,25 8 RP 7 7 

23 RP 8,25 RP 8 8 6,75 

24 RP RP RP 8 6,5 8 

25 8 7,72 ru 8 7,75 RP 6 

26 8 7,75 8 6,75 RP RP 

27 6,5 6 7 7,5 8 RP 

28 8,25 5,5 RP RP 7,5 7 

29 8 RP 7,75 RP 8 8 

30 RP RP 8 8 8 8 

31 RP 6,75   7,5   RP 
total 157,22 157,97 162 159 146,47 155,72 



 
 
Donc ensuite faire le total global. Dans ce cas cela fait : 
  
157,22 + 148, 75 + 169, 97 + 146 + 149,47 + 160,50 + 157,22 + 157,97 + 162 + 159 + 146,47 + 
155,72 = 1870 Heures, 29 centièmes. 
 
 Moins le nombre de congés à l’année soit pour un temps complet 28 jours X par 7H43mn (7H 
72 centièmes) = 216 Heures et 16 centièmes. 
 
 Moins le nombre de fêtes non incluses dans le roulement. Dans cet exemple, 4 fêtes non 
incluses soit 4 X 7H43mn (7H72 centièmes) = 30H88 centièmes. 
 
 Ainsi que le nombre de RU non inclus dans le roulement (à dispo de l’agent). Dans cet 
exemple, 3 RU non inclus dans le roulement soit 3 X 7H43mn (7H72 centièmes) = 23 H 16 
centièmes.  
 
Le cumul des congés + fêtes + RU = 270H 20 centièmes. 
 
 Ensuite faire le total global des heures en faisant le total des heures réalisées sur le roulement 
moins le cumul des congés fêtes et RU  
 
Pour cet exemple cela fait : 
 
 1870 Heures 29 centièmes. 
 
Moins 270 Heures 20 centièmes est égal à 1600 heures 09 centièmes c'est-à-dire 1600 heures 
05mn au lieu de 1582 heures réglementaires avant l’intégration de la journée dite de 
« solidarité »  
 
Soit 18 H 09mn de travail en heures supplémentaires que la Direction de la SNCF devrait payer 
à l’agent de ce roulement. 
 
 

 

 

La CGT qui est à l’origine de la découverte scandaleuse de ce vol 
manifeste et de la surexploitation des salarié(e)s par la Direction de 

l’EEX de Tours quoi qu’en disent certaines OS. 
 

La CGT invite donc chaque salarié(e)s de l’Etablissement à faire ses 
comptes et à nous en informer afin de poursuivre l’Etablissement 

pour qu’il rémunère les heures supplémentaires aux salariés. 
Et que l’Etablissement mette les roulements (déroulés individuels) en 

conformité avec la réglementation en vigueur 
 



 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

N’HESITEZ  PAS A LES FAIRE PARVENIR A VOS MANDATES  
CGT AU CHSCT 

Mes TANCHE Valérie LEPRON Brigitte et 
Mr PELLUARD Julien  

 

ou aux Elus CGT DP : 
 

Collège Exécution : 
Titulaire : Séverine Roublin, Didier Bauman 

Suppléants : Lepron Brigitte , Pain Yannick, Ragueneau Samuel. 
 

Collège Maîtrise : 
Titulaire : Pelluard Julien 
Suppléant : Meunier Joël 

 

 
 

 
 
 

 
 

Non la CGT ne se 
laisse pas intimider 

par les gesticulations 
d’une direction aux 
bottes du pouvoir 
libéral qui cherche 
de plus en plus à 

exploiter les 
salariés… 


